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Faisant	suite	au	guide	édité	par	le	Ministère	des	Sports	et	au	protocole	de	reprise	dif-
fusé	la	semaine	dernière,	la	Fédération	française	de	handball	vient	de	faire	paraître	
son	guide	de	reprise	du	handball	(avec	mise	en	avant	des	activités	Beach	handball,	
Babyhand,	Hand	à	4,	Handfit	&	Hand	fauteuil)

Plus	d'informations	et	téléchargement	du	guide	:	https://bit.ly/2U5FfWK

mailto:liguepifo@wanadoo.fr
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Le Président 
 

A l’attention de  
Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents 
des Fédérations et Groupements membres du CNOSD 

Réf : DM/JL/ay - 123 
 

  Paris, le 22 mai 2020 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Certains de vos clubs ont pu être parfois confrontés à des demandes de remboursement partiel des 
cotisations annuelles versées par des adhérents à leur club ainsi que des licences. Par la présente, nous 
souhaitons rappeler que l’adhésion à un club, comme à toute association loi de 1901, donne au 
membre du Club un certain nombre de droits en même temps qu’elle impose un certain nombre de 
devoirs. Il ne s’agit pas d’une prestation commerciale et il ne saurait donc en aucun cas être question 
de pouvoir assimiler la relation entre un club et un adhérent à un rapport entre un prestataire et son 
client. L’adhésion, renforcée par le paiement d’une cotisation annuelle incluant celui de la licence 
fédérale, est un acte volontaire qui ne peut être assimilé à celui de l’achat d’une prestation tarifiée.  

C’est le principe même de la vie associative et il est indivisible, même s’il n’exclut pas la possibilité de 
proposer des solutions ou gestes compensatoires à venir pour le futur de la part du club à l’égard de 
ses membres. Les membres d’un club sont les parties prenantes d’un projet collectif dans un cadre 
statutaire défini, et en aucun cas des consommateurs d’activités dispensées à la séance. Nous 
préconisons donc aux fédérations et clubs de veiller au respect des règles constitutives de 
l’associativité et d’informer les éventuels demandeurs de sa spécificité. 

Bien sportivement  

 

 

 Denis Masseglia 
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Madame,	monsieur,

Le	sport	est	un	phénomène	social	majeur	dans	nos	territoires.	Il	s’inscrit	pleinement	dans	notre	société	et	répond	majoritairement	à	
des	enjeux	éducatifs,	d’accomplissement	personnel,	de	«	vivre	ensemble	»	ainsi	que	de	recherche	de	performance.
 
Récemment,	des	dérives	ont	été	dénoncées	au	sein	du	mouvement	sportif	mettant	en	exergue	des	failles,	individuelles	ou	structu-
relles,	graves.	C’est	pourquoi,	la	lutte	contre	les	violences	et	dérives	sexuelles	dans	le	sport	est	un	chantier	prioritaire	qui	doit	mobiliser	
l’ensemble	des	acteurs	du	sport	:	de	l’éducateur	qui	accueille	les	primopratiquants,	à	l’entraîneur	de	haut	niveau,	en	passant	par	les	
bénévoles.
 
Aussi,	nous	vous	proposons	de	participer	à	une	des	sessions	de	sensibilisation	proposées	par	la	DRJSCS	Île-de-France.	Ces	sessions	se	
feront	en	visioconférence	via	l’outil	Zoom.
Nous	évoquerons	les	axes	de	travail	du	plan	régional	en	la	matière.
Vous	assisterez	aux	interventions	conjointes	de	Simon	Latournerie,	intervenant	pour	l'antenne	régionale	du	Colosse	aux	pieds	d'argile	
et	de	Guillaume	Dorai	ou	de	Benjamin	Fremiot	qui	font	partie	de	LOG.in	Prévention	et	traitent	de	la	question	de	l'éducation	à	l'utilisa-
tion	citoyenne	du	numérique.
 
Voici	ci-dessous	un	tableau	répertoriant	l’ensemble	des	dates	et	créneaux	proposés.	Merci	de	vous	inscrire	via	le	lien	Weezevent	qui	
correspond	à	la	date	que	vous	avez	choisie.
 
Ces	sessions	s’adressent	à	tous.
 
Vous	pouvez	me	contacter	au	:	06.33.82.98.97

Meyrem	Suleymanoglu
Conseillère d'animation sportive

Dates Horaires Lien Weezevent Code 

Mardi	9	juin	2020 10h00-13h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-9-juin DRJSCS

Jeudi	11	juin	2020 14h00-17h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-11-juin DRJSCS

Samedi	13	juin	2020 19h00-22h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-13-juin DRJSCS

Lundi	15	juin	2020 14h00-17h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-15-juin DRJSCS

Mercredi	17	juin	2020 10h00-13h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-17-juin DRJSCS

Jeudi	18	juin	2020 10h00-13h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-18-juin DRJSCS

Lundi	22	juin	2020 14h00-17h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-22-juin DRJSCS

Lundi	29	juin	2020 14h00-17h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-29-juin DRJSCS

Mardi	30	juin	2020 10h00-13h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-30-juin DRJSCS

Mercredi 1er	juillet	2020 10h00-13h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-1er-juillet DRJSCS

Lundi	6	juillet	2020 14h00-17h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-6-juillet DRJSCS

Jeudi	9	juillet	2020 19h00-22h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-9-juillet DRJSCS

Mardi	21	juillet	2020 10h00-13h00 https://www.weezevent.com/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-et-derives-sexuelles-21-juillet DRJSCS

SENSIBILISATION À LA PRÉVENTION ET LA LUTTE 
CONTRE LES VIOLENCES ET DÉRIVES SEXUELLES
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APPEL À CANDIDATURES
OFFICIELS DE TABLES DE MARQUE EN LNH

La	Direction	nationale	de	l'arbitrage	recherche	des	licenciés	susceptibles	d’occuper	la	fonction	
d’officiel	de	table	dans	les	compétitions	masculines	professionnelles	(LSL	et	PL).
Pour	convenir	au	profil	de	 la	fonction,	 il	convient	que	 les	candidats	répondent	aux	critères	ci-
après	:

Formation :
La	formation	spécifique	des	OTM	neutres	sera	assurée	dans	un	premier	temps	par	la	Direction	nationale	de	l’arbitrage	dans	des	condi-
tions	qui	seront	définies	dans	les	meilleurs	délais.

Désignations :
Les	désignations	seront	effectuées	par	la	DNA	via	le	logiciel	iHand	arbitrage.

Un questionnaire est à télécharger sur le site de la ligue :
https://www.handball-idf.com/details/item/192-otm-lnh-candidature-2020
Celui-ci est ensuite à renvoyer à la CTA Île-de-France : 5800000.cta@ffhandball.net

–	 Femme	ou	Homme
–	 Dirigeant	–	Joueur	–	Arbitre	–	OTM
–	 Majeur
–	 Disponible	du	mercredi	au	vendredi
–	 Sans	difficulté	de	déplacement	sur	son	territoire

Qualités requises ou à acquérir :
–	 Maîtrise	des	outils	FDME
–	 Bonne	connaissance	des	règles	de	jeu	et	règlements	en	lien	avec	l’arbi-

trage
–	 Bonne	présentation
–	 Indépendance	sportive
– Fiabilité
–	 Connaissance	du	haut	niveau


